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Supplement au n° 19 de la REVUE MILITAIRE SUISSE.

RAPPORT DE LA MINORITE DE LA COMMISSION
chargee de preaviser sur le nouveau projet d'organisation militaire

pour la Confederation suisse.
(Suite.)

I. ORGANISATION DE L,'ARMEE FEDERALE.
1. Obligation de servir.

Un des points fondamentaux du projet actuel est renferme d'une part
dans l'obligation ä tout citoyen suisse de servir, de l'autre, la repartition
en elite, reserve et landwehr. L'art. 18 de la Constitution de 4848 disait
bien : « Tout Suisse est tenu au service militaire. » Mais d'autre part
on laissait aux Cantons la faculte de fixer la duree de ce service. Une
certaine inegalite choquante s'etablissait ainsi. Le projet actuel etablit
au contraire l'obligation du service militaire des l'äge de 20 ans accom-
plis et ajoute : « L'obligation de servir dure 25 ans. »

Par la loi de 1850, une difference assez grande existait dans l'echelle
des contingents ä fournir par les Cantons. Au lieu d'etre basee sur la
population masculine des Cantons, eile l'etait sur la population suisse
en general. Dans les Cantons oü, par exemple, l'emigration est forte,
oü la population feminine domine, cette difference est tres sensible.
Si par exemple Vaud compte 51,2 pour cent de population masculine,
Tessin n'en accusant que 44 pour cent, une difference de 7 pour cent
existe.

Quoique de regle tous les Cantons eussent une limite de 44 ans revo-
lus pour la sortie de la landwehr, l'äge auquel commencait l'obligation
de service dans l'elite et la reserve federale n'etait indique que nega-
tivement. Ainsi, par exemple, 4 Cantons, Lucerne, Fribourg, St-Gall et
Neuchätel, ont pour leurs citoyens une duree de 25 ans de service;
13 Cantons n'exigent que 24 ans, 5 que 23 ans et enfin 4 n'ont que
22 ans.

Remedier ä cette inegalite entre citoyens d'une meme Confederation,
c'est le desir du nouveau projet et cela par des verifications plus exactes
que fera faire le Departement militaire federal. II veillera ainsi ä ce que
tous les citoyens suisses propres au service militaire fassent droit reelle-
ment ä cette partie de leurs devoirs civiques et n'y echappent pas d'une
maniere ou de l'autre.

La commission n'a que deux observations ä faire dans ce chapitre.
Au paragraphe 7, parmi les exemptions du service militaire que le

projet accorde aux Cantons figurent: L. F. « les histituteurs dans les
ecoles publiques. » Le projet ne les exempte que partiellement, la
commission propose de les exempter eompletement.

Au paragraphe 14, la commission estime aussi que les hommes as-
treints au service militaire qui, ä la suite d'un changement de domicile,
se trouvent dans un Canton qui ne possede pas Parme ä laquelle ils
appartiennent, doivent aller faire leur service dans leur Canton d'origine
et non dans un troisieme Canton.

2. Composition de l'armee federale.
Le principe nouveau sur lequel le projet base sa nouvelle Organisation

est complete dans ce chapitre. Les categories d'exemptions cantonales
et föderales different peu de Celles enoneees dans la loi de 1850. L'armee
federale se trouve composee de tous les citoyens suisses en etat de
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porter les armes de 20 ä 45 ans. Elle se trouve röpartie en trois classes
d'äge et Services bien distincts: Elite, reserve et landwehr. Dans chaque
levee annuelle on formera le memo nombre d'unites tactiques ayant le
meme effectif et la meme Organisation. D'apres ce Systeme longuement
et clairement developpe dans l'expose des motifs, le nombre des corps
de Pinfanterie, des carabiniers et du genie sera le meme dans l'elite, la
reserve et la landwehr ; une difference seule existe pour la cavalerie et
Partillerie.

On fait au corps de cavalerie de certains avantages contrebalances
par les sacrifices qu'on lui demande.

Pour Partillerie ce nouveau Systeme qui fait que les hommes appar-
tenant ä une batterie d'elite d'un certain calibre passent dans une
batterie semblable de reserve, est en particulier tres heureux.

Les unites tactiques sont toujours organisees par Canton et non entre
Cantons (ä quelques exceptions pres); l'autonomie, la souverainete can-
tonale sont ainsi respectees. II est vrai que cela force ä des demi-bataillons,

ä des compagnies isolees ; tandis qu'avec un peu de bon vouloir
et une Convention militaire entre Cantons, comme il en existe dejä depuis
1852 pour les bataillons 74 et 126, la chose serait mieux arrangee. Le
projet ne touche pas ce point delicat d'ailleurs. D'apres les tableaux et
calculs du rapport, nous voyons qu'on arrive ä exiger de l'elite pour la
maintenir au complet une duree moyenne de service de 7 ans; de la
reserve 8 ans et de la landwehr 10 ans, total 25 ans de service. La force
totale de l'armee serait de 214,912 hommes ou nombre rond de 215,000,
ce qui ferait, suivant les tableaux, le 8,4 pour cent de la population
suisse.

La repartition de soldats par arme dans l'armee serait suivant le projet
de:

Infanterie Genie Artillerie Cavalerie Carabiniers
100 2,6 12,3 3,2 9,2

Tandis qu'actuellement eile est de:
Infanterie Genie Artillerie Cavalerie Carabiniers

100 1,9 12,4 3,4 8,3
Le projet prevoit un changement en meme temps qu'une augmen-

tation dans Partillerie et la cavalerie.
Artillerie. Les batteries attelees ne seront fournies que par l'elite et

la reserve; les compagnies correspondantes de landwehr formeront de
leurs canonniers des compagnies de position, des soldats du train, des
detachements de charrois et de train de parc.

Quatre Cantons : Bäle-Ville et Bäle-Campagne, Schaffhouse et
Appenzell (Rhod. Ext.) fourniraient deux batteries d'elite et 2 de reserve
combinees par 2 Cantons. Tessin fournirait une batterie d'elite et de
reserve de montagne; Grisons, en revanche, fournirait une batterie
d'elite et de reserve de campagne. Le projet prevoit ainsi une legere
augmentation dans Partillerie. En 1867, l'effectif de Partillerie de
campagne se montait ä 262 bouches ä feu, soit 2,2 pour 1000 hommes,
Proportion faible comparee aux armees modernes, qui ont, en general, 3 ä
3,5 bouches ä feu pour 1000 hommes d'infanterie et de cavalerie. Malgrö
cette augmentation de 7 batteries que propose le projet, on aura 304
bouches ä feu pour 120,000 hommes, soit 2,6 pour 1000 hommes.

Le projet porte que, par l'augmentation de la cavalerie, la Suisse
possedera 22 escadrons de dragons ä 101 cavaliers et 12 compagnies de
guides ä 32 hommes chacune, soit total general 2,222 dragons et 384
guides.
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La proportion de cavalerie est faible comparee aux autres armes;
cependant, avec la topographie de notre pays, eile suffira et pourra en
tout cas, surtout si eile est armee de carabines rayees, remplir son but,
ä savoir d'eclairer l'armee, couvrir les convois et faire les reconnaissances
necessaires.

Le projet cree de nouveaux corps apprecies dans les guerres modernes
et qui auront sans doute leur utilite dans notre pays. Un corps de tefö-
graphistes saura etablir des Communications rapides entre les differents
corps, entre les postes de plaine et de montagnes et facilitera le
commandement.

Les chemins de fer organises militairement aideront au transport
rapide des troupes, des munitions etdes vivres. L'etablissement, la des-
truction des voies ferrees seront ainsi dans les mains du pouvoirmilitaire.
Pourquoi, d'ailleurs, ne pas profiter des nombreux employes de nos
administrations telegraphiques et de chemins de fer, qui doivent satis-
faire au service militaire, pour en creer des corps utiles et precieux
pour la defense du pays. Ces corps seront facilement recrutes dans de
certains Cantons, les charges militaires que leur impose le projet etant
relativement legeres. Cette creation nouvelle du projet est donc tout ä
fait en harmonie avec les necessites du moment.

3 et 4. Formation des unites tactiques el contingents des Cantons.

Le § 23 du projet organise ä cöte des compagnies de train de parc,
adoptees il y a 3 ans par l'Assemblee föderale, comme unite tactique
des carabiniers, le bataillon forme de 4 compagnies prises dans le meme
Canton ou dans des Cantons differents. Les carabiniers sont une arme
essentiellement nationale ; leur raison d'etre a perdu, il est vrai, de sa
valeur, Pinfanterie ayant la meme arme qu'eux. A quoi doivent tendre
leurs efforts? de devenir de Pinfanterie legere d'elite tres mobile, connais-
sant admirablement l'emploi du terrain. Choix de bons tireurs, ils doivent,
au moment donne, preceder une brigade et la proteger par une chaine
d'habiles tireurs. Peut-etre aussi deboucher comme reserve dans les
intervalles des bataillons pour couvrir un flanc menace ou augmenter
la ligne de feux. Ce n'est donc pas en compagnies isolees, ä effectif
reduit, qu'on pourra les employer utilement; aussi depuis des annees
la majorite des officiers de carabiniers et ceux qui veulent conserver
cette belle arme, reclament leur Organisation en bataillons. Les essais
heureux faits dans les ecoles et cours de repetition prouvent la necessite
de les organiser en bataillons de 4 compagnies. Ce sera aussi un moyen
de fournir un avancement dans Parme meme aux capitaines de
carabiniers intelligents qui, sans cela, restent eternellement cloues au
commandement d'une compagnie ou passent ä l'etat-major.

Le precedent existe dejä depuis nombre d'annees dans la Confederation,

de semblables corps combines; ainsi, par decision de l'Assemblee
federale du 27 aoüt 1852, Unterwald-le-Haut et le Bas fournissent
entre eux 5 compagnies formant le bataillon federal n°174; l'etat-major
est fourni alternativement par les deux Etats. L'Assemblee federale
decida de möme, le 23 fövrier 1861, un bataillon combine des Cantons
de Schaffhouse, Bäle-Ville et Appenzell (Rh. Ext.) portant le n° federal
126. II nous semble donc qu'il ne peut y avoir d'inconvenients pour la
souverainete cantonale dans l'acceptation du § 23 avec le changement
de redaction que vous propose la minorite de la commission, puisque
nous n'accordons la nomination de l'etat-major de carabiniers par le
Conseil federal, que pour ceux composes de divers Cantons; le cas
n'arrivera d'ailleurs jamais pour le Canton de Vaud, qui fournira, ä lui



— 532 —

seul, 3 bataillons de carabiniers d'elite, de reserve et de landwehr.
Nous n'hesitons donc pas ä reconnaitre comme une innovation heureuse
du projet cette nouvelle Organisation des carabiniers.

Le § 26 etablit dans 5 tableaux les effectifs des unites tactiques dans
les trois classes d'äge; au point de vue des cadres ces effectifs sont assez
differents de ceux actuels, aussi devons-nous nous y arreter quelques
instants. Et d'abord le projet ne connait qu'une classe de lieutenants,
comme aussi qu'une classe de sous-officiers.

Dans la meme categorie se trouvent repartis tous les lieutenants,
l'anciennete seule etablira leur hierarchie entre eux; le projet appuie
cette innovation du fait que le contraire est un reste suranne des armees
permanentes, il en serait de meme pour la classe des sous-officiers.

Nous ne pouvons admettre cette theorie pour des milices, oü l'on
n'aura pas toujours l'annuaire militaire ä la main; il est vrai que, dans
d'autres armees, on divise les lieutenants en lrc, 2de et 3mc classes, cela
revient parfaitement au meme. En Suisse, pourquoi ne pas conserver
les denominations de lieutenants, sous-lieutenants, sergents et caporaux,

auxquelles nous sommes habitues et qui forment autant de degres
d'emulation pour nos sous-officiers?

Maintenons cette juste porte d'ambition ouverte ä tous, cela vaudra
mieux que cette eternelle recherche de l'anciennete, difficile ä etablir
avec des mutations frequentes; d'ailleurs le projet preconise plus loin
pour l'avancement des officiers le Systeme du choix sur l'anciennete.

La reduction du nombre des officiers par compagnie est basee sur les
nouveaux reglements, oü les mouvements n'ont plus lieu par section,
mais en revanche par peloton. Cette diminution d'officiers en facilitera
le choix et permettra une instruction plus complete des cadres. La
reduction des guides dans Pecole de compagnie devait amener une
reduction du nombre des sous-officiers. Un choix plus severe dans ce corps
si important en sera la consequence.

Une augmentation des tambours et des trompettes dans toutes les
unites tactiques nous parait necessaire. Le bon sens indique, que pour
les besoins du service un tambour et un trompette par compagnie ne
suffisent pas.

Le bataillon sera divise en 6 compagnies de force egale et de 120
hommes chacune. — Tout le bataillon etant arme et equipede meme et
ayant du subir la meme instruction, en particulier pour le service des
tirailleurs, il est clair que les compagnies d'elite ont perdu ä la fois
leur raison d'etre et leur utilite; le projet fait donc bien de les
supprimer.

Pourquoi faire du chef de bataillon un major?., l'utilite ne nous en
parait pas constatee. II nous parait en revanche fort necessaire de
maintenir ce second officier superieur dans l'etat-major du bataillon.
Un corps de tirailleurs nombreux manoeuvre-t-il ä une certaine
distance du bataillon, qui le commandera, si ce n'est le major? Le major
n'est-t-il pas aussi d'une grande utilite pour surveiller l'administration
du bataillon, pour remplacer dans maintes occasions le commandant et
pour prendre le commandement de Paile gauche du bataillon en cas de
Separation de ce corps en deux? L'officier porte-drapeau a aussi sa
raison d'etre maintenu; malgre les reproches du projet, deceque, comme
officier d'armement, il n'a pas une utilite reelle; vu que, pendant nombre
d'annees, on a neglige son instruction. II faut esperer qu'actuellement,
avec notre armement et nos munitions compliquees, il remplira utile-
ment ce poste dans le bataillon. II est necessaire d'ailleurs de lui adjoindre
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au moins deux sous-officiers d'armement. A notre sens, le culte du
drapeau doit-etre maintenu dans nos traditions militaires de milice et
son port doit etre confie ä un officier et non pas ä un sous-officier.

Nous ne voyons pas la necessite urgente de la suppression du tam-
bour-major qui devrait, au contraire, pouvoir etre en etat d'instruire les
tambours du bataillon.

Nous comprenons tres-bien, d'ailleurs, la suppression d'une partie du
petit etat-major du bataillon, tels que : maitre tailleur, maitre cordon-
nier, prevöt, vaguemestre, qui ont une petite utilite au depöt des troupes,
en general faisaient assez mal leur service, et dont l'emploi etait fort
douteux.

On cree par bataillon 12 fraters avec un sergent -frater n'est-ce pas
un luxe tres grand d'effectif de ceshonorablesindustriels? Le projet dit,
il est vrai, que la moitie des fraters servira ä former la section
d'ambulance de la brigade dans laquelle se trouve le bataillon. Ne vaudrait-
il pas mieux tout d'un temps former des sections et compagnies sani-
taires, au lieu de les faire figurer ä l'effectif de la compagnie, dont ils
seront constamment detaches? Nous aimerions mieux en remplacer un
dans chaque compagnie par un armurier dont P utilite est plus reelle
avec les armes se chargeant par la culasse.

La necessite d'avoir 2 pionniers par compagnie, un sergent-pionnier
par bataillon ; total 13, est-elle bien reconnue? Le sapeur de belle
memoire, bete et barbu, « ä qui rien n'est sacrö, » comme dit la chanson,
tenant le cheval du commandant dont il aidait les essais d'equitation,
servait dejä ä peu de chose; pourquoi les augmenter II serait beaucoup
plus utile ä notre sens d'avoir un certain nombre d'outils de sapeur au
fourgon du bataillon ou repartis entre les hommes de la compagnie; on
trouve toujours dans nos hommes de campagne des pionniers tout
eduques, maniant aussi bien la hache que la pioche. Ayons plutöt dans
chaque compagnie un officier et un ou deux sous-officiers qui aient
subi une ecole de sapeur. On nous objectera qu'en Prusse il y a une
section de pionniers par bataillon, mais ils portent ordinairement le
fusil et en campagne on en forme une compagnie par regiment sous
les ordres d'un officier special.

La critique rapide que nous venons de faire vous prouve, Messieurs,
que les effectifs de corps du projet doivent etrerevus et etudiesde pres:
ä cöte d'innovaüons heureuses se trouvent des simplifications regret-
tables.

§ 28. Le projet actuel doit etre bien vu de la cavalerie, car, ä coup
sur, il favorise ce corps d'elite. Tout le temps de la landwehr est
supprimö pour ce corps difficile ä reöruter actuellement, son temps de
reserve est d'ailleurs reduit ä un ou deux ans. La cavalerie n'aura plus
que 7 ans effectifs d'elite et un an de reserve ; cette reserve ne servant
elle-meme que comme depöt pour les escadrons d'elite partant. Nous
n'avons pas besoin d'insister sur le fait que, pour ce corps eher, cet al-
legement de temps de service est compense par le fait que le cavalier
amene au service et sa personne et un cheval d'un prix souvent öleve,
qu'en outre il doit le garder de par le projet, § 152, « pendant les 4
annees suivantes, tant qu'il sera bon pour le service. »

L'unite tactique de la cavalerie subit aussi un changement d'organisation;

l'escadron organise ä trois pelotons, soit 101 hommes, remplace
l'ancienne compagnie. On a trouve que de maintenir la compagnie
actuelle donnait un effectif trop faible de chevaux sur le terrain ;. prendre

en revanche comme unite tactique l'escadron actuel ä 6 pelotons et
154 hommes, etait prendre une Organisation peu maniable dans notre
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contree boisee et montagneuse. L'escadron actuel repond mieux aux
exigences de notre pays et ä nos cavaliers de milice. La reduction
d'officiers et de sous-officiers qui en resultera permettra un choix plus
severe dans les cadres. Au lieu de supprimer le grade de marechal-des-
logis et de brigadier, on voudrait y ajouter le grade de cavaliers de 1'°
classe comme pepiniere pour les sous-officiers. On regrette aussi la
reduction de trompettes pour l'escadron. Le projet cree 3 trompettes dans
la compagnie de guides dans le but tres louable que chaque commandant

de brigade ait un trompette de signal ä cheval pour communiquer
les ordres aux bataillons. Si l'on veut obtenir ce but, il faudra avant
tout uniformiser les signaux des guides et de Pinfanterie et avoir des
trompettes clairons.

Le § 29 merite une correction de redaction; nous comprenons fort
bien que le projet ne forme pas avec les canonniers et les soldats du
train de landwehr des batteries attelees de landwehr. Les hommes de
landwehr n'ont plus la souplesse du jeune äge pour suivre les mouvements

rapides de Partillerie actuelle, encore moins les soldats du train
ayant perdu l'usage de Pequitation; il n'est pas juste, en revanche, de se
servir de l'excedantde Partillerie de landwehr pour combler leslacunes
des batteries attelees d'ölite et de reserve. On fait ainsi resservir dans
l'elite et la reserve des hommes qui, de par la loi, en sont sortis regu-
lierement.

Le § 33 fixe les contingents des Cantons; nous ne pouvons juger en
assez grande connaissance de cause du plus ou moins de possibilite ä
ceux-ci de repondre ä ces nouvelles exigences föderales. — Pour le
Canton de Vaud, qui nous occupe aujourd'hui, nous avons en cavalerie
ä fournir 3 escadrons de dragons et une compagnie de guides. Cette
augmentation, compensee par la reduction du temps de service, est,
dit-on, possible, ainsi que la fourniture d'une batterie attelee de reserve
de 8 liv. de plus.

Le nombre des compagnies de carabiniers est reduit. En revanche,
Vaud devra fournir 3 demi-bataillons d'infanterie de plus. Cette
augmentation d'infanterie, meme d'apres les calculs de l'exposö des motifs,
ne nous parait pas possible. D'apres ces calculs on a pour le nombre
des hommes astreints au service par les contröles, 22,927 hommes, ce
qui donne, döduit pour les armes speciales des 3 classes d'äge 5865
hommes, qu'il reste pour former les bataillons d'infanterie 17,062 hommes,

soit, pour une classe d'äge 7' f • 5687 hommes. Le projet en

conclut que le Canton de Vaud pourrait former 6 bataillons et un demi-
bataillon et qu'il resterait 168 surnumeraires.

L'effectif d'une classe d'äge pour toutes les armes comprend :

Armes speciales, comme ci-dessus 1955 h.
Infanterie, 6 bataillons 5088 »

» 1 demi-bataillon 431 »

7474 h.
II faudrait pour constituer cet effectif •

7 levees annuelles pour l'elite,
ä 1169 h. 8183 h.

8 levees annuelles pour la reserve,
ä 912 h. 7296 h.j "manquerait 178 h., soit

8 ou 9 par compagnie.
Reste du personnel pr la landwehr, 7448 h.

Total, 22,927 hommes.
Nombre des hommes astreints au service, 22,927.
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On voit donc que si l'on döduit les hommes absents du pays, les non-
valeurs en un mot, nos compagnies d'infanterie n'arriveront jamais ä
l'effectif voulu et que le Canton de Vaud ne pourra s'engager ä les tenir
au complet.

5. Officiers federaux et cantonaux.

La loi de 1850, art. 28, etablit que tous les officiers et sous-officiers
des difförentes unites tactiques sont, dans la regle, nommes ou promus
ä un grade conformement aux lois militaires de leur Canton. Aussi,
d'apres cette regle, le mode d'ölection des officiers se presentait tres
difförent d'apres les Cantons. Plusieurs Cantons ont le Systeme des
aspirants; d'autres ont, comme dans le Canton de Vaud, ä sortir les officiers
des rangs des sous-officiers; exceptö pour Partillerie et le genie qui
demandent des ötudes pröliminaires qu'il n'est pas donne ä tout le
monde d'avoir suivies, nous devons dire que, de toutes mani^res, nous
n'aimons pas le Systeme des aspirants. — Nous preferons qiTun jeune
homme, qualifie pour etre officier, ait porte les galons de caporal, de
sergent. II y a un grand inconvenient de voir des aspirants rester, faute
de vacances, dans le corps, ou, faute de capacitös personnelles, eter-
nellement aspirants, faisantun service non prevu par la loi, sedegoütant
du service actif et n'ötant consideres par les hommes de leur compagnie
ni comme officiers, ni comme sous-officiers. Nous croyons donc que la
l,e partie de l'art. 38 du projet supprimant les aspirants et exigeantque
tout officier ait passe par le grade de sous-officier, a sa raison d'etre.
Dans une armee de milices, cette education demoeratique est bonne; il
est de bonne politique que celui qui, par son education, ses moyens et
sa position, est destine ä devenir officier, ait mange ä la gamelle du
soldat, ait appris ä porter le sac, ä connaitre les miseres du metier, ä
obeir surtout avant de Commander lui-meme aux autres.

Le projet nous pose une regle generale pour l'election de tous les
officiers, cette rögle nous ne pouvons l'accepter comme nuisant ä

l'esprit militaire, ä la vraie diseipline, aussi bien qu'ä nos usages.
II est certain que dans des corps francs, dans des bandes armees

levees subitement dans un moment d'enthousiasme politique, on peut
admettre que les chefs soient acclames et qu'un vote populaire remplace
une nomination reguliere. Nos milices ne doivent pas etre des bandes
armees, mais doivent etre des corps diseiplines et organises reguliere-
ment. Nous ne pouvons admettre ces sous-officiers nommes par le
capitaine, apres avoir passe au crible d'une assemblee deliberante des
officiers et sous-officiers de l'unite tactique ; ces sous-lieutenants pro-
poses par la reunion de tous les officiers" de la compagnie. II ne nous I

parait pas conforme ä une saine hiörarchie militaire, que les commandants
de bataillon soient nommes sur la presentation de tous les chefs

de bataillon du Canton et non par l'autoritö cantonale. Quelle longueur
ne faudra-t-il pas pour faire toutes ces prösentations; nos bataillons ne
sont pas constamment sous les armes et sont dissemines dans de nom-
breux villages, officiers et soldats livres ä des oecupations agricoles ou
industrielles. Bien d'autres facteurs viendraient encore entraver la
marche reguliere de cette maniere de proceder. Les questions sociales,
de voisinage, les questions politiques meme ne joueront-elles pas un
röle tres grand? Vous comprenez mieux que nous tous les inconvenients
nombreux suscitös plus tard aux elus par le rösultat heureux ou mal-
heureux de ces landsgemeinde au petit pied.

En Amerique, pendant la guerre, cet usage existait, il est vrai, dans
les corps de volontaires; mais c'ötait une exception ä la regle generale
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de cette armee republicaine qui l'a bien vite abandonnee, la paix conclue.
Dans les bandes garibaldiennes ce mode d'ölection populaire a toujours
ete une cause d'indiscipline. Dans Pancienne garde nationale fran§aise,
ce principe a existe et a ete un embarras pour le gouvernement, aussi
la loi de la garde nationale mobile actuelle a mis entre les mains du
pouvoir toutes les elections d'officiers et de sous-officiers. II est vrai
qu'en Prusse le roi ne nomme pas un cadet d'officier dans un regiment
contre la volonte du corps d'officiers votant au scrutin secrct. Certains
corps d'officiers, surtout de la garde, tiennent beaucoup ä ce droit de
presentation et de refus, en vue de l'esprit de tradition de corps qu'ils
desirent conserver. Nous avons entendu reprocher ä cette methode de
faire que l'intrigue et la coterie sociale excluaient souvent le merite.

II nous semble donc que la Confederation doit laisser eompletement
entre les mains des Cantons cette partie de la lögislation militaire et si
peut-etre parfois dans des moments politiques brülants on en a abuse,
dans combien d'autres cas n'a-t-on pas ötö heureux et parfaitement im-
partial dans les choix.

La loi militaire vaudoise du 16 döcembre 1862, § 134 et suivant, qui
regle le mode de presentation et de nomination des officiers est parfaitement

rationnelle. On laisse aux chefs respectifs une certaine liberte de
presentation, le gouvernement a en meme temps le pouvoir necessaire
de nomination. Ne tenir nul compte de l'anciennete est un point faible
aussi du projet; nous comprenons tres bien que le choix qui donne droit
de recompenser la capacite doit etre d'un grand poids dans l'avance-
ment des officiers, surtout des grades superieurs. II faut etablir une
juste pondöration entre les deux modes. L'acceptation obligatoire du
grade d'officier n'est.-elle pas une atteinte ä la liberte individuelle; si la
chose est nöcessaire dans certains Cantons, laissez-la facultative dans
d'autres, tel que le nötre.

Notre loi d'ailleurs prevoit ce cas, § 121, en stipulant que tout avance-
ment en grade par rang d'anciennete est obligatoire jusqu'ä l'äge de
34 ans revolus. A cet äge l'officier peut refuser cet avancement.

Avec les changements continuels d'habillement, d'öquipement nous
verrions avec plaisir, comme au projet, l'Etat contribuer par une
Subvention convenable aux frais d'öquipement des officiers (sabre, gibeciere,
equipement de cheval). Nous rösumant, nous avons l'honneur de vous
proposer de remplacer les art. 38, 39 et 40 du projet par la rödaction
suivante:

§ 38. Les officiers et sous-officiers des unitös tactiques seront nommes
d'apres les dispositions des lois militaires cantonales et en observant
les prescriptions suivantes:

Nul ne pourra etre nomme officier s'il n'a pas revetu prealablement
le grade de sous-officier et servi en cette qualite, ou d'aspirant pour
Partillerie et le genie.

Un officier ne peut etre nomme definitivement que s'il a suivi avec
succes une ecole federale d'officiers. II ne pourra etre deroge ä cette
regle qu'en service de campagne.

§ 39. L'avancement jusqu'au grade de lieutenant a lieu par anciennete
et des tt>rs au choix.

Un officier ne pourra en aucun cas etre promu ä un grade superieur
sans avoir oecupö le grade immediatement inferieur.

§ 40. II est facultatif aux Cantons de rendre l'acceptation d'un grade
obligatoire; en revanche ces Cantons sont tenus de contribuer par une
Subvention convenable aux frais d'öquipement des officiers.
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Officiers fideraux.

L'etat-major federal, ä la suite de sa reorganisation complete en 1850,
comprend outre les etats-majors non-combattants, judiciaires, commis-
sariats et sanitaires, un etat-major federal embrassant l'etat-major
general du genie et de Partillerie.

L'etat-major general federal proprement dit est appele ä fournir ce
qu'ä Petranger on designe sous le nom d'officiers göneraux charges du
commandement, du corps de l'ötat-major general et des aides-de-camp
ou adjudants. Les fonctions auxquelles on appelle ainsi l'ötat-major
general en Suisse sont, nous le voyons, fort multiples, n'exigeant pas
quelques semaines de travail ou d'ecole, mais supposant des connaissances

tres etendues, la pratique des diverses armes et des aptitudes
personnelles. II n'est pas donne ä tout officier de troupe, parce qu'on
lui donne un brevet d'etat-major et 400 fr. d'öquipement, d'acquerir en
meme temps un coup d'ceil militaire prompt, des connaissances tech-
niques, d'histoire militaire, de topographie, de genie et d'artillerie et
d'avoir le caractere bien fait. Tel officier pourra devenir un commandant

de brigade passable, tel autre faire un aide-de-camp distingue,
döcide, hardi ä cheval, sachant promptement reconnaitre un terrain,
porter clairement avec intelligence et Diplomatie les ordres de son chef,
rediger rapidement: ce ne sera pas encore lä un officier de l'ötat-major
general. Jomini ecrivait: « qu'un bon etat-major avait l'avantage d'etre
« plus durable que le genie d'un seul homme, qu'il est la sauve-garde
« d'une armöe. » L'etat-major genöral, comme l'öcrivait notre camarade
Lecomte en 1860, est la cheville ouvriere de l'armöe, puisque c'est de
lui qu'ömanent tous les plans d'opöration et tous les ordres qui mettent
l'armöe en mouvement. On ne saurait donc mettre trop de soin ä le bien
composer et ä le bien repartir. Pour arriver ä ces ameliorations dans
l'ötat-major federal, Lecomte ne voyait qu'une reforme fundamentale,
c'etait la creation d'une section d'ötat-major en service permanent qui,
le reconnaissait-il lui-meme, n'etait ni dans le goüt ni dans les moeurs
de la population suisse et qui creerait un ordre de choses nouveau.

Aussi, Messieurs, depuis 1857, des projets de loi successifs, resultat
d'un mouvement de reformes militaires, issus d'une assemblee nom-
breuse d'officiers superieurs siögeant ä Aarau, furent prösentes et dis-
cutös dans la presse, par des commissions des Chambres föderales et
successivement abandonnes et renvoyes ä des temps meilleurs. Le projet
de 1857, qui fut soumis aux Chambres föderales sans etre adopte, pro-
posait l'organisation de l'etat-major fedöral de la maniere suivante :

a) Officiers göneraux de l'armee, commandants de divisions et de
brigades compose de 50 colonels federaux.

b) Un etat-major general compose de 30 lieutenants-colonels, 30 ma-
jors et d'un nombre indetermine de capitaines, toutes les armes y ötant
representees.

c) Les autres branehes de l'etat-major.
d) Creation d'un corps de l'etat-major de reserve.
En 1860, M. Lecomte examinait avec son talent ordinaire la question

de l'etat-major federal en le comparant avec les etats-majors ötrangers.
II concluait:
1° A la repartition de l'armee fedörale en 3 corps d'armee.
2° A faire partieiper les lieutenants-colonels federaux ä la direction

des brigades.
3° Augmenter le cadre des lieutenants-colonels federaux et prendre

dans la regle parmi eux les colonels federaux.
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4° Faire entrer dans l'etat-major gönöral un plus grand nombre d'officiers

d'artillerie et de gönie.
Le projet actuel, Messieurs, tient compte, nous le croyons, de ces

tätonnements ä travers lesquels a marchö notre etat-major ('). II est clair
qu'on ne forme pas du jour au lendemain un etat-major dont les deux
qualites principales sont: des connaissances positives et l'instinct
militaire. Les premieres ne donnent pas le second ä celui qui n'y est pas
predispose, et sans l'instinct et l'intelligence de la guerre, les connaissances

scientifiques ne servent pas ä grande chose. L'etat-major doit fuir
aussi bien le caporalisme du corps de garde que le pedantisme du bureau.

L'ötat-major federal a de tout temps ötö fort critique, et dans les
camps et manoeuvres c'est le bouc emissaire de toute faute qui se com-
met dans les troupes, ä tort souvent, quelquefois ä raison. Un quartier-
maitre n'a pas ä temps percu ses vivres, sa paille ou son fourrage, c'est
la faute de l'ötat-major. Un commandant d'un bataillon ou d'une
compagnie a-t-il mal compris un ordre de marche ou le plan d'une
manceuvre, a-t-il commis quelque grosse faute tactique dont son bon sens
naturel aurait du le garer, c'est la faute du chef d'etat-major. Je l'ai
meme vu accuser par un officier ä l'esprit mal fait du mauvais temps et
des suites humides d'un bivouac mal etabli par la faute de ce meme
commandant. II est certain que des milices ont besoin plus que toutes
autres troupes d'un bon etat-major gönöral pour mettre convenablement
en mouvement, ä jour donne, le mecanisme assez lourd et compliquö
de l'armee federale et eviter tout ce qui pourrait troubler le jeu de ses
divers rouages.

On peut suppleer en partie ä l'organisation d'un etat-major de milice

(') Trös sensible ä la bieuveillante importance que la minorite de la commission
daigne accorder ä nies opinions sur la meilleure Organisation de notre ötat-
major, je dois d'aulant plus regretter de n'avoir pas mieux reussi ä les faire bien
comprendre. Depuis pres de 10 ans en effet je demande la nomination röguliöre de
majors ou de commandants d'armes speciales sur le pied de Pinfanterie et l'emploi,
en altendant, de ceux existant dejä dans plusieurs Cantons, vceu toujours elude
par Pautorite federale tant qu'elle n'a pas cru possible de prendre ä eile ces nomi-
nations. II n'y a pas moins longtemps que j'ai röclamö la formation de sections
permanentes de l'ötat-major föderal et Pauginentation du cadre des lieutenants-
colonels pour faire de ce grade un stage force de prenaration au commandement
des brigades, voeu exaucö en partie par la cröation du bureau födöral d'ötat-major
et par 1 adjonction d'un lieutenanl-colonel ä chaque brigade d'infanterie de l'armöe
fedörale. Heureux d'avoir contribue ä ces progres je serais heureux aussi de les
voir se poursuivre par Padoption de quelques-unes des mesures projetees, entr'aulres
par un peu plus de service pratique pour tous les officiers federaux et par Pappel
momentane d'officiers d'ordonnance de tous grades et de toutes armes aux divers
ötats-majors.

En revanche, je suis oblige de considerer comme un fächeux recul, non
comme un progres, la principale innovation du projet dans ce chapitre, c'est-
ä-dire la suppression des ötats-majors du gönie et d'artillerie, deux speciales

reelles et fort utiles, auxquelles on subslituerait mal ä propos deux autres
spöcialites fausses et nuisibles, Celles des commandants et des adjudants ou at-
tachös d'etat-major. Non-seulement ces dernieres fonctions sont tres gönerales de
leur nature tout en etant suffisamment dißerenciöes, dans la regle, par leur man-
dat et par les degrös ordinaires de la hierarchie, mais le plus souvent elles se lient
si intimement et se complöteut si nalurellement, surtout aux grades intermödiaires
de major et de lieutenant-colonel, qu'on ne pourrait les separer sans prejudice et
que leur reunion officielle facilite le service aussi bien que Pinslruclion de l'etat-
major. On ne saurait pas plus se figurer de bon commandant tolalement etranger
aux fonctions de ses adjudants, que de bon adjudant incapable d'exercer un
commandement quelconque. Pour de plus amples döveloppements, je m'en reföre ä un
intöressant article de M. le colonel federal Gautier sur ce sujet möme, qui paraitra
dans un prochain numero de la Revue militaire suisse. F. Lecomte.
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par la division du travail imposö ä chacun de ses membres, par la
distinetion et repartition exaete des fonctions, par un choix judicieux et
severe dans ce corps d'officiers, par une instruction convenable et enfln
par le devouement et l'emulation des officiers entr'eux.

Nous ne pouvons qu'approuver dans ce sens la reorganisation de
l'etat-major föderal teile que la propose le projet. II distingue bien en
effet entre les officiers chargös du commandement de troupes et l'etat-
major general proprement dit, puis enfin il etablit un corps spöeial
d'adjudants entrant et sortant de la troupe.

Nous voudrions que le corps d'etat-major general, eu egard aux
Services qu'on lui demande, füt plus nombreux et qu'on le facilität de
toutes manieres dans les moyens de se perfectionner. On devra
tendre aussi de plus en plus ä relever l'etat-major du commissariat, ä
en faire un corps d'intendance militaire comme en France. C'est dans
celui-lä que devrait rentrer ä notre sens le personnel d'administration
et d'exploitation des chemins de fer que le projet place mal ä propos
dans les cadres de l'ötat-major general.

6. Repartition de l'armee federale.
Le 8 81 Joint au § 24 du projet ötablissent un Systeme tout nouveau et

trös absolu du Systeme territorial dans ses moindres details. Le § 24 en
particulier, dont nous vous proposons le rejet, introduit la division
territoriale jusque dans la legislation cantonale en forcant les Cantons d'or-
ganiser des arrondissements militaires fournissant un bataillon ou un
demi-bataillon ä chaque classe de l'armee federale; ces arrondissements
de bataillon se subdiviseraient eux-memes en arrondissements de
compagnie. Nous opposerons ä ce Systeme notre loi actuelle vaudoise comme
infiniment plus rationnelle ; eile divise le canton en 6 arrondissements
fournissant chacun ä la fois une compagnie d'un bataillon d'ölite et un
ötat-major, ce qui permet ä la fois d'avoir en quelques heures, comme
on en a fait l'experience en 1864, un bataillon territorial d'elite
parfaitement organise et en meme temps, si le service est de quelque duree,
on forme le bataillon de guerre sur tout le Canton en ne prenant qu'une
compagnie d'elite dans chaque arrondissement. Chaque arrondissement
cantonal fournit aussi une demi-compagnie de röserve federale et 8
compagnies de landwehr.

Nous ne voyons pas la necessitö dans le cas particulier de Intervention
de la Confederation dans cette partie de la loi militaire cantonale.

On ne peut etablir ä cet egard, ni loi generale, ni regle fixe; la gran-
deur et la petitesse des Cantons, leur population, leur Situation geo-
graphique, leur topographie, le genre d'oecupations de leur population
sont autant de facteurs divers pour modifier la legislation dans un sens
ou dans l'autre. II est donc parfaitement inutile que la Confederation
etablisse des regles ä cet egard qui probablement devraient ötre remplies

d'exceptions.
Cela dit au point de vue cantonal, examinons la nouvelle division

federale teile que l'ötablissent le § 81 et le tableau pagel29. La division,
outre les armes speciales, serait formee de 3 brigades d'infanterie, une
d'elite, une de röserve et une de landwehr; toutes trois composees de
6 bataillons, divisöe chaeune en deux demi-brigades et d'un bataillon
de carabiniers. Cette division entierement basöe sur le systöme territorial

suppose la mise sur pied de guerre tout entiöre de la population
masculine d'un ou de plusieurs Cantons des l'äge de 20 ä 45 ans rövolus.
11 est facile de comprendre quelle perturbatiou une pareille mesureexe-
cutee brusquemment jetterait dans la population et ä plus forte raison
si le sort des armes etait defavorable. Contrairement au projet, nous
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estimons que notre Organisation d'armöe doit servir aussi aux exercices
en temps de paix. Avec le Systeme du projet le commandant de division
ne pourra jamais mettre sur pied ni inspecter sa brigade de landwihr,
tout au plus si le commandant de la brigade de reserve pourra l'exercer
une fois. Le Systeme territorial est une copie du Systeme prussien
correspondant dont nous avons la carte sous les yeux.

Pourquoi ne pas rester au Systeme actuel auquel quelques annees
viennent de nous habituer? Pourquoi ne pas conserver la brigade de
6 bataillons dont 3 d'ölite, 1 de röserve et 2 de landwehr et un lieute-
nant-colonel comme commandant en second. D'accord parfaitement
avec l'idöe de la brigade territoriale composee de troupes d'un meme
Canton ou de Cantons semblables par la langue et les moeurs, nous
n'admettons pas ce principe pour la division et surtout celui de former
3 brigades de levees difförentes. II est d'ailleurs bon d'avoir comme
reserve de chaque brigade 2 bataillons de landwehr.

La proportion des armes speciales dans le projet nous parait bien
etudiee; sans entrer dans d'autres considerations que developpera la
majorite de la commission, nous avons l'honneur de vous proposer de
remplacer l'art. 24 par la redaction suivante :

« La formation des unitös tactiques est laissee ä la lögislation can-
« tonale. »

Sans proposer une redaction speciale, nous admettrions l'idöe
suivante pour le § 81 :

« Le principe territorial est admis seulement pour la formation des
« brigades et non pour celle des divisions; des brigades de reserve et
« de landwehr ne sont pas adiointes ä des brigades d'ölite; mais des
« bataillons de reserve et de landwehr figureront dans lesbrigades d'elite.»

Ajoutons que dans un article subsequent du projet il est admis que
le commandant en chef a le droit de modifier la repartition de l'armee
et par consequent la division territoriale proposee.

Malgre cette restriction, il nous semble importun de poser dans une
loi comme principe une repartition de l'armee qui a tant d'inconvenients.

7. Commandement de l'armee federale.
Le nouveau projet maintient le principe de la nomination du gönöral

en chef par l'Assemblee federale ; il est evident que cette nomination
decharge d'un cötö le Conseil federal d'une haute responsabilitö et de
l'autre que cela donne au general ainsi nomme un prestige tres grand
dans une armee de milices. Nous croyons que ce Systeme pratique ainsi
depuis de longues annees doit etre conserve avec respect comme une
vieille et bonne tradition födörale.

Le projet, en revanche, laisse la nomination du chef de l'ötat-major
gönöral au commandant en chef, tandis que la Constitution de 1848 et
la loi de 1850 la donnent ä l'Assemblee fedörale.

La loi de 1850 dit, chap. 6, art. 105: « L'Assemblee federale nomme
le commandant en chef de l'armöe et le chef de l'ötat-major general», et
ajoute: « Elle peut demander pour ces nominations des prösentations
au Conseil federal. »

II est clair que le Conseil federal et les Chambres föderales prendront
en bonne partie leurs informations aupres du commandant en chef.

En effet, quel est le röle du chef d'etat-major vis-ä-vis du general
II est son bras droit, son conseil intime, son confident discret, le depo-
sitaire et Pexecuteur de tous ses plans, de ses projets et de ses ordres,
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enfin son remplagant en cas de mort. L'Assemblee federale, si eile est
prudente, fera la nomination dans ce sens. Nous n'aurions.pas vu un
grand inconvenient, par consequent, ä laisser la nomination du chef
d'etat-major general aux mains du commandant en chef. La commission
cependant vous propose de dire ä l'art. 87 :

« Le chef de l'ötat-major general sera nomme par l'Assemblee födö-
« rale sur une double ou triple presentation du commandant en chef. »

IL Instruction et inspection de l'armee federale.
L'innovation introduite dans cette partie du projet a enormement

preoccupe l'opinion publique dans le Canton. Centralisation de l'instruction
de Pinfanterie dans les mains de la Confederation, instruction militaire

obligatoire introduite dans les ecoles populaires, instruction
militaire des regents, education militaire de la jeunesse par les regents.

Instruction militaire obligatoire dans les ecoles.

L'exposö des motifs du projet se basant sur ce que l'instruction militaire

qu'on doit donner aux recrues ne suffit plus ou pas et qu'il faudrait
prolonger le temps de cette instruction pour pouvoir correspondre aux
exigences de la tactique actuelle et des progrös aecomplis dans d'autres
armees, propose de faire preceder cette instruction d'une education
militaire. Le jeune ganjon est souple de corps etd'esprit; de certains
exercices de gymnastique, les formations, les marches, le service de
tirailleur seront pour lui faciles ä apprendre et n'exerceront qu'une
bonne influence hygienique et morale sur lui en le distrayant utilement
dans ses etudes. Le projet propose donc d'introduire lögalement dans
les ecoles populaires les exercices militaires et gymnastiques; il va möme
plus loin, il introduit dans les branehes d'ötudes primaires de certains
cours militaires.

N'avons-nous pas eu quelquefois des reves de jeunesse au son du
tambour? n'y a-t-il pas aussi dans les idöes que nous developpons un
certain entrainement patriotique? Putopie et la poesie ne depassent-elles
pas la verite? De lä ä se servir des regents comme educateurs militaires,
comme instrueteurs, il n'y a qu'un pas; une nouvelle pepiniöre
d'instructeurs intelligents, actifs, serait ainsi formee, et pour les amener
ä ce degre-lä, sans frais pour les Cantons, la Confederation se chargerait
de leur instruction militaire complete.

Revenant au temps de Lacedemone, le projet propose ainsi la creation

d'une republique militaire complete, prenant l'enfant des le berceau
pour l'initier ä la fois aux premiers ölements de l'instruction ölemen-
taire et de l'öcole de peloton. L'öcole normale deviendrait une ecole de
St-Cyr, les eleves regents seraient Obligos de faire marcher de front la
marche oblique avec Parithmetique, les prineipes de calligraphie avec
ceux de gymnastique. Chaque ecole de village serait un petit prytanee
militaire et les commissions d'ecole auraient ä faire subir aux enfants
des examens aussi bien sur la grammaire que sur la theorie de l'öcole
du soldat. Les etudes elementaires n'en souffriraient-elles pas? c'est ce
dont Pexpose des motifs ne touche pas un mot. Nous sommes parti-
sans de la creation de corps de cadets et de l'institution des exercices
gymnastiques dans les Colleges des villes et des centres industriels oü
les enfants n'ont pas l'air et les exercices des enfants de la campagne.
Si pour ceux-lä c'est chose utile pour Päme et le corps, c'est parfaitement

inutile pour les ecoles populaires de la campagne, oü l'enfant fait
assez de gymnastique naturelle jpar rüi-möme. Le temps d'ötude est si
court pour les eleves des ecoles de nos villages que par experience
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nous savons qu'il serait difficile d'augmenter le champ d'etude. Oter
encore aux parents le peu de temps oü leurs enfants, les heures d'öcole
passees et les täches apprises, peuvent leur rendre quelques Services,
nous semble presque contre la morale publique.

Laissons les rögents ä leurs etudes, n'en faisons pas des instrueteurs
militaires, beaucoup ne voudraient et ne pourraient s'y soumettre;
laissons les enfants ä leurs öcoles jusqu'ä 16 ans. Aussi la commission
vous propose-t-elle la suppression pure et simple des art. 90 et 91.

Le § 92 cree les exercices de döpöt, tels que nous les possödons dans
le Canton de Vaud, auxquels en ce point l'exposö des motifs rend pleine
justice.

Cependant la commission a trouve les 15 demi-journees d'exercices,
admises par le projet, une Charge trop grande pour les jeunes gens, les
parents et les maitres, eile vous propose de les remplacer par 8 exercices

militaires par an. La loi militaire vaudoise, art. 261, n'en prescrit
que 6. Ces 8 exercices de 2 ou 3 heures chacun lui paraissent ample-
ment satisfaire au but du projet.

Le § 94 etablit enfin la centralisation de l'instruction de Pinfanterie
federale et divise la Confederation en 9 arrondissements correspondant
aux 9 divisions fedörales.

Par l'art. 20 de la Constitution federale, la Confederation se chargeait:
a) De l'instruction du corps du genie, de Partillerie et de la cavalerie;
b) De former les instrueteurs pour les autres armes;
c) De l'instruction militaire supörieure pour toutes les armes, etc.
Enfin eile ajoutait: « La centralisation de l'instruction militaire pourra

au besoin ötre döveioppöe ultörieurement par la legislation föderale. »

Ce fut ainsi, croyons-nous, qu'au grand contentement de la majorite
des Cantons la Confederation se chargea de l'instruction complete des
carabiniers. Laissant ä la majorite de la commission le soin d'envisager
cette question au point de vue politique, nous nous posons la question:
Est-ce un bien ou un mal pour notre militaire de centraliser Pinfanterie,
comme il a öte fait pour nos armes speciales? Question fort delicate.
La centralisation de l'instruction pour les armes spöciales a porte des
fruits tres heureux. Jamais les Cantons livres ä leurs propres forces avec
des corps d'instructeurs restreints, souvent faiblement rötribues, n'au-
raient pu porter notre artillerie et notre cavalerie au point oü elles en
sont aujourd'hui. II n'y a plus de doute ä cet egard actuellement pour
personne.

Nos armes spöciales sont-elles moins dans la main des autoritös
cantonales depuis qu'elles sont centralisees qu'autrefois Nous ne le
croyons pas.

Le projet en tenant compte de la latitude ouverte par l'art. 20 de la
Constitution föderale, devait pousser ä l'extension de la centralisation
de l'instruction de Pinfanterie.

II ne faut pas nous le dissimuler; d'autres Cantons, moins cantonalistes
sur certains points que nous, ne la craindront point. Beaucoup möme
dans la Suisse romande ont de la peine ä trouver des corps convenables
d'instructeurs. Geneve a du emprunter l'annee passee au Canton de
Vaud une partie de son corps d'instructeurs. Neuchätel et Fribourg
ont öte prendre dans la Suisse allemande leurs instrueteurs-chefs. Beaucoup

de Cantons seront tout disposes par le manque d'un corps
d'instructeurs convenable, par absence de casernes, de places d'exercice
ou de tir, par espörance d'öconomie, ä remettre eompletement l'instruction

de leur infanterie ä laConfedöration. D'autres Cantons chercheront
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ä se röunir entr'eux au moyen d'une Convention ou d'un concordat
militaire pour instruire ä frais communs leur infanterie.

Nous en appelons aux officiers federaux appeles pour inspection ou
pour service militaire dans les diverses parties de la Suisse; ils convien-
dront avec nous combien le degre d'instruction de Pinfanterie varie
suivant les Cantons et combien eile laisse souvent ä dösirer. Vaud, il
est vrai, n'est pas dans cette impasse; il possede un corps d'instructeurs
capables, tres instruits, puisqu'on vient les lui emprunter föderalement
souvent, un corps d'instructeurs en un mot qui a un esprit de corps et
de vieilles et bonnes traditions militaires. Ce serait donc fort fächeux,
si par le fait d'une loi, bonne pour quelques cantons, Vaud voyait son corps
d'instructeurs dissous ou reparti ailleurs et l'instruction de son infanterie
lui ötre enlevee.

Si encore, au lieu de diviser la Suisse pour l'instruction en 9
arrondissements militaires, on eüt adopte la division en 13 arrondissements
correspondant aux 13 inspectorats d'infanterie, le Canton de Vaud for-
mant ä lui seul le 12rae arrondissement d'inspection, aurait conserve
ainsi son autonomie complete d'instruction aussi bien que d'inspection.

Nous ne voyons donc aucun avantage pour le Canton de Vaud, qui
est assez riche, comme on dit, pour payer sa gloire, et a un bon corps
d'instructeurs, de voir son infanterie se centraliser au point de vue
de son instruction. L'infanterie formant la majorite de la population,
les ecoles de recrues, en mölant les jeunes citoyens des diverses parties
du Canton, sont un bien au point de vue du developpement de l'esprit
public cantonal; les corps d'officiers et les cadres apprennent ainsi
ä se connaitre.

Le projet fait miroiter la question d'öconomie; certes par le temps
qui court, cet appät est bien capablede gagner de nombreux partisans;
nous n'avons pu, malgre notre dösir, vörifier sur ce point les calculs de
l'exposö des motifs qui nous paraissent d'ailleurs tres bien faits.

La commission a donc l'honneur de vous proposer de remplacer
l'art. 94 du projet par l'art. 61 de la loi actuelle ainsi concu:

« Les Cantons ont ä pourvoir ä ce que l'infanterie de leurs contingents
« soit eompletement instruite conformement aux prescriptions des regle-
« ments federaux. »

§ 95, 96. Le rejet de l'art. 94 fera supprimer necessairement les deux
derniers alineas de Part. 95 qui sera ainsi redigö :

« A la töte de l'instruction de l'infanterie est place un instrueteur-
« chef, Charge de la direction et de la haute surveillance de toute l'ins-
« truetion de l'infanterie. »

Par les memes raisons, la commission propose la suppression de
l'art. 96.

§ 97. La commission vous propose ä l'art. 97, 2me alinea, d'appeler les
cadres au moins 5 jours avant le commencement des ecoles de recrues.

Nos ecoles de recrues ont un temps tres limite de 34 jours, une fois
qu'on a admis le principe parfaitement juste de se servir des cadres
pour l'instruction des recrues comme aide-instrueteurs, il est de toute
necessite de les röunir quelques jours d'avance pour les organiser, pour
leur donner quelques heures de theorie pröparatoire et leur faire rapide-
ment repeter une partie des principales branehes du service.

§ 98. La commission pröfererait n'appeler que tous les deux ans pour
un cours de repetition les bataillons d'infanterie d'elite ; eile doublerait
en revanche la duree du cours qu'elle porterait de 6 jours, tel que le



— 544 —

propose le projet, äl4 jours. Elle comprendrait dans ces 14 jours, l'öcole
de cadres et les exercices de tir.

Elle estime que ce cours bisannueldel4 jours sera une Charge moins
lourde, malgrö sa duröe, pour l'elite qu'un cours annuel de 6 jours et
que l'instruction s'y fera plus regulierement, les cadres seront mieux
instruits et l'öcole de tir ainsi que quelques manoeuvres tactiques pour-
ront s'y executer avec plus de soin.

La commission en general est contre ces exercices de tir par
compagnie et par demi-compagnie de un ou de deux jours. II y a beaucoup
de temps perdu, il y regne peu de diseipline et les theories s'y donnent
avec peu de regularite.

Voici la redaction proposee pour l'art. 98:
« Les bataillons d'infanterie de l'elite devront suivre tous les deux

« ans un cours de repetition de 14 jours, ecole de cadre et exercices de
« tir compris. »

§ 99,100 et 101. Le projet propose de remplacer l'öcole d'application
de l'öcole centrale par un cours de repetition qui comprendra plusieurs
bataillons reunis avec le concours eventuel d'armes spöciales. Ce cours
de repetition au grand pied et bisannuel aura pour but d'exercer les
commandants de corps et les officiers supörieurs dans le commandement

de troupes un peu considerables. II alternera avec les exercices
de division prövus tous les deux ans qui doivent remplacer les rassem-
blements de troupes actuels. Ce cours de repetition de deux des bataillons

faisant partie d'une möme brigade remplacerait ainsi ä la fois les
rassemblements cantonaux et l'öcole d'application de l'öcole centrale.

La minorite de la commission pencherait pour essayer de ce Systeme
qui lui parait trös rationnel, elie estime cependant que la suppression
de l'öcole d'application qui a rendu de bons Services doit etre bien pesee
et que les autoritös föderales sont d'ailleurs compötentes pour organiser
ce nouveau Systeme d'instruction comme elles l'entendront. Elle n'in-
siste pas sur Pimportance des exercices de divisions tous les 2 ans dont
le monde reconnait Putilite reelle.

§ 102. La commission propose d'avoir tous les deux ans un cours de
röpötition non-seulement des cadres, mais du bataillon de reserve tout
entier. Ce cours de repetition serait de 8 jours, ecole de cadre et ecole
de tir compris.

L'art. 102 serait ainsi redigö:
« Les bataillons de röserve federale devront suivre tous les deux ans

« un cours de röpötition de 8 jours, ecole de cadre et exercices de tir
« compris. »

§ 103. La commission propose d'en revenir ä la redaction de Part. 66
de la loi actuelle :

« La landwehr sera reunie chaque annee pendant un jour au moins
€ pour etre inspectee et exereee. »

Elle estime qu'il vaut mieux soit pour la diseipline, soit pour l'esprit
de corps et la force de cohösion qu'on doit chercher ä maintenir dans
ces bataillons de landwehr, que le bataillon soit reuni tout entier, sous
les ordres de son commandant et non par compagnie.

(A suivre.)

Vaud. — La commission du Grand Conseil chargee de l'examen de la motion
Deriaz contre le nouveau projet de loi militaire fedöral se compose de MM. Perria,
rapporteur, Jaccard major, Deriaz, Bertholet ancien pröfet, Carrard Charles.

LAUSANNE. — IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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